
INFORMATION 
TRAVAUX 

À DESTINATION DES RIVERAINS DE LA RUE DU CHÂTEAU D’EAU

La CCEL et la Ville de Toussieu améliorent votre cadre de vie 

Dans le cadre de ses compétences en matière de voirie, la Communauté de 
Communes de l’Est Lyonnais (CCEL), en lien avec la commune de Toussieu, 
engage des travaux de réaménagement de la rue du Château d’Eau. 

LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL
Les travaux seront réalisés par l’entreprise Eiffage du 29 janvier au 
13 mars 2026, sous réserve des conditions climatiques.

L’ORGANISATION DU CHANTIER
Afin de limiter la gêne pour les riverains :
•	 les travaux seront réalisés par phases successives (voir au recto) ;
•	 l’intervention se fera progressivement ;
•	 les accès aux habitations seront maintenus autant que possible.

Une fermeture complète ponctuelle de la rue sera nécessaire pendant une 
à deux journées consécutives, pour la réalisation des enrobés définitifs.
•	 L’accès aux riverains sera maintenu ;
•	 Une déviation sera mise en place pour les usagers non riverains ;
•	 La date précise vous sera communiquée en amont.

CIRCULATION ET STATIONNEMENT
Pour le bon déroulement du chantier et la sécurité de tous, il est demandé 
de :
•	 limiter le stationnement sur la rue du Château d’Eau pendant les 

travaux ;
•	 anticiper les déplacements de véhicules, si possible avant 7h30 ou 

après 16h30.



La CCEL et la Ville de Toussieu améliorent votre cadre de vie 

PHASAGE PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX
•	 Phase 1 du 29 janvier au 23 février : entre la montée de la Catelandiere 

et l’allée des Edelweiss.
•	 Phase 2 du 23 février au 13 mars : de l’allée des Edelweiss à la rue des 

Primevères.
Ces dates sont susceptibles d’évoluer en fonction des aléas du chantier et 
des conditions météorologiques.

Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée. 

Vous avez une question ?
Contactez la CCEL par mail : travaux@ccel.fr
ou par téléphone : 04 72 79 05 34

L’entreprise des travaux informera directement 
les riverains lors d’interventions spécifiques.
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